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Gérard HERMANT, 

Se former tout au long de sa vie est une nécessité absolue. 
Pour rester au fait des évolutions de la profession, pour anticiper les 
nouvelles pathologies ou les nouvelles approches thérapeutiques, mais aussi 
pour prétendre à des évolutions professionnelles, nous devons, nous 
psychomotriciens, être réceptifs à un environnement en perpétuel 
changement. 

Tel est le projet du DPC et telle est la volonté de l’ISRP de poursuivre l’œuvre des pionniers 
en permettant la découverte de nouveaux champs d’intervention. 

Qui aurait pu prétendre, il y a 30 ans, que le champ d’application à l’origine limité à l’enfance 
couvrirait aujourd’hui tous les âges de la vie ? Qui pouvait envisager que nous deviendrions 
une pierre angulaire de la prise en charge du Stress post-traumatique, du Burn-out, que les 
professionnels disposeraient d’un forfait pour la prise en charge de l’autisme, que nous 
serions sollicités pour traiter les patients sou�rant de maladies rares, que nous serions 
amenés à conduire des missions d’expertise, et que l’on ferait appel à des psychomotriciens 
partout dans le monde ? 

C’est la volonté de l’ISRP de toujours être en avance, à la pointe des progrès de la profession, 
et de pouvoir en faire profiter à l’ensemble des professionnels. C’est ainsi, et grâce à vous, que 
la profession connaît ce développement sans précédent au sein de l’ensemble des 
professions paramédicales. 

Continuons à chercher, à produire, et à tous nous former.

Directeur Général de l'ISRP - UEFP
Psychomotricien, Cadre de Santé, membre du 

Haut Conseil des Professions Paramédicales

Édito



Les formations supérieures et diplômantes sont 
de véritables tremplins vers un exercice élargi de 
la psychomotricité, et davantage de 
responsabilités.

Faire appel à un organisme de formation tel que l’UEFP-ISRP, enregistré à l’ANDPC, est 
une garantie de sérieux et de la rigueur des programmes, en application directe des 
recommandations de la Haute Autorité de Santé (HAS) et des organismes de pilotage.

Notre dynamique de transmission o�re une passerelle entre la recherche, la formation et 
la clinique. Tous nos intervenants sont des professionnels de santé de haut niveau, 
cliniciens accomplis et chercheurs reconnus. Ils ont à cœur de transmettre et de vous 
accompagner dans vos réflexions et découvertes.

Chaque formation de ce catalogue a été élaborée pour faciliter le développement de vos 
compétences professionnelles. Chaque thème a été choisi en fonction de son actualité et 
des besoins cliniques. Chaque programme a été construit avec attention pour vous 
permettre de raviver vos savoirs et savoir-être, et de relancer vos savoir-faire. 

Suivre une action de formation à l’UEFP-ISRP, c’est être assuré de répondre à l’obligation
légale qui jalonne maintenant nos carrières. C’est aussi confier sa formation à un 
organisme entièrement dédié, depuis plus de 50 ans, à l’enseignement.

Alexandrine SAINT-CAST
Psychomotricienne PhD

Directrice Recherche-Masters-DPC
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PPE 53
3 jours + 2 jours
Soutenir l’oralité du jeune enfant : pluridisciplinarité
Lundi 12 au mercredi 14 juin & lundi 11 au mardi 12 septembre 2023

PPE 51 
5 jours
Le devenir psychomoteur de l’enfant prématuré dès 
l’hospitalisation
Lundi 09 au vendredi 13 octobre 2023

PPE 545
3 jours + 2 jours
Corps - Mouvement - Respiration chez le tout petit
Lundi 13 au mercredi 15 novembre 2023 & lundi 11 au mardi 12 
décembre 2023

Les nouveau-nés et jeunes 
enfants vulnérables01

Aude BUIL 
Psychomotricienne DE, PhD

COORDINATRICES

PPE 564
5 jours
Accompagnement de la femme enceinte en 
psychomotricité
Lundi 18 au vendredi 22 septembre 2023

NOUVEAU

Leïla BOURGUIBA 
Psychomotricienne DE



PP 54 
5 jours
Le Trouble du Déficit  de l'Attention avec ou sans 
Hyperactivité aux di�érents âges : TDA-H
Lundi 13 au vendredi 17 novembre 2023

PP 519 
3 jours + 2 jours
Quand le geste est perturbé : Troubles Des Coordinations – 
Dyspraxies
Lundi 11 au mercredi 13 septembre 2023 & du lundi 04 au 
mardi 05 décembre 2023

PA 4 
3 jours 
Actualités des "Dys"
Mercredi 06 au vendredi 08 septembre 2023

Les Troubles du 
NeuroDéveloppement - TND 02

Brigitte FEUILLERAT 
Psychomotricienne DE, TE/MIP 

NOUVEAU

COORDINATEURS
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PP 58 
4 jours  (présentiel) + 1 jour (distanciel)
Abord psychomoteur des Troubles du NeuroDéveloppement : 
du diagnostic aux interventions coordonnées
Lundi 09 au jeudi 12 octobre 2023 & lundi 13 novembre 2023

PP 62 
4 jours
Actualité des troubles du développement intellectuel
Lundi 25 au jeudi 28 septembre 2023

NOUVEAU

NOUVEAU

Anthony SOTER 
Psychomotricien DE, TE/MIP

Romain ZURPRANSKI 
Psychomotricien DE, TE/MIP

PP 58 

PP 62

PP 62

PP 54

PP 519

Marie G’SELL 
Psychomotricienne DE, TE/MIP 

PA 4
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Les Troubles du 
NeuroDéveloppement - TND

Les Troubles du Spectre de l’Autisme - TSA

Romain ZUPRANSKI 
Psychomotricien DE, TE/MIP

02

Anne-Claire BOUSSET
Psychomotricienne DE, TE/MIP

COORDINATEURSPPAU 1 
2 jours
TSA : nouvelles perspectives et actualisation des 
connaissances
Lundi 15 au mardi 16 mai 2023

PPAU 2
3 jours
Le bilan psychomoteur adapté aux TSA
Lundi 22 au mercredi 24 mai 2023

PPAU 3 
3 jours
Dépistage précoce et prise en charge des jeunes enfants 
atteints de TSA
Mardi 09 au jeudi 11 mai 2023

PPAU 4 
3 jours
Concevoir et mettre en place des objectifs de prise en 
charge en psychomotricité pour les enfants avec TSA
Lundi 06 au mercredi 08 novembre 2023

PPAU 5 
3 jours
Particularités sensorielles et perceptives dans les TSA
Lundi 12 au mercredi 14 juin 2023 

PPAU 6 
3 jours
Approche comportementale et psychomotrice des TSA
Lundi 20 au mercredi 22 novembre 2023

PPAU 7
2 jours
La réciprocité relationnelle au service de la prévention 
de la maltraitance et du burn-out chez les professionnels 
médico-sociaux accompagnant des personnes avec TSA
Jeudi 12 au vendredi 13 octobre 2023

Vous êtes intéressés 
par le CNIA - 
Certificat National 
d’Intervention en 
Autisme ? 

Se référer aux 
pages 14 - 15

NOUVEAU



PA M1 
5 jours
Sémiologie de l’écriture : maîtrise des outils 
d’évaluation des troubles du graphisme et de 
l’écriture
Lundi 22 au vendredi 26 mai 2023

PA M2
5 jours
Thérapeutiques graphomotrices
Lundi 09 au vendredi 13 octobre 2023

PA M3 
Analyse clinique 
Prévue en janvier 2024 (pour les participants du 
Certificat de Graphomotricité) 

La graphomotricité03

La brochure du Certificat de Graphomotricité 
est disponible sur demande à uefp@isrp.fr 

Marie-Alix de DIEULEVEULT 
Psychomotricienne DE,
Cadre de santé

COORDINATRICE

Le suivi des trois sessions de 
formation
+ la rédaction d’une étude clinique
+ la soutenance en juillet 2023
= OBTENTION DE VOTRE CERTIFICAT
DE GRAPHOMOTRICITÉ

Page 8

Les sessions PA M1 et PA M2 peuvent être  
suivies indépendamment des autres.

CERTIFICAT DE GRAPHOMOTRICITÉ



PG 38 
3 jours
Prévenir la chute et ses conséquences corporelles et 
psychologiques
Mercredi 10 au vendredi 12 mai 2023

PG 33
3 jours
Le psychomotricien formateur auprès des équipes en gériatrie
Mardi 30 mai au jeudi 01 juin 2023

PG 56 
1 jour - Webinaire
Coopérer avec les aidants professionnels et non professionnels 
en gériatrie
Jeudi 01 juin 2023

PG 39 
3 jours
Maladies neurodégénératives du vieillissement : connaissances 
récentes, réflexion sur l’accompagnement et évaluation 
psychomotrice 
Lundi 19 au mercredi 21 juin 2023

PG 310 
3 jours
Accompagnement sensorimoteur de la personne âgée lors de 
soins psychomoteurs et des troubles psycho-comportementaux
Lundi 16 au mercredi 18 octobre 2023

PG 55
3 jours
Le soin psychomoteur intégré à la démarche palliative et 
l’accompagnement de fin de vie
Lundi 04 au mercredi 06 décembre 2023

PG 28 
3 jours
Bientraitance en gériatrie : agir 
Lundi 15 au mercredi 17 mai 2023

La gériatrie04

Sandy GUILLAUME 
Psychomotricienne DE, TE/MIP

Frédérique GAYET 
Psychomotricienne DE, Cadre 
supérieure

NOUVEAU

NOUVEAU

COORDINATRICES

Page 9

PG 38

PG 33

Laura DIAS DA SILVA 
Psychomotricienne DE, TE/MIP, 
Master STAPS

PG 56
PG 55

PG 28
PG 39

PG 310



PMT 30 
4 jours
Les Activités Physiques Adaptées : nouveau champ 
d’exercice du psychomotricien
Lundi 05 au jeudi 08 juin 2023

PMT 517
3 jours + 2 jours
Le bilan psychomoteur de 4 à 16 ans
Lundi 05 au mercredi 07 juin & lundi 02 au mardi 03 
octobre 2023

PMT 28
3 jours
Le yoga dans la pratique psychomotrice : un outil 
d'expression corporelle
Lundi 05 au mercredi 07 juin 2023

PMT 652 
3 jours
E-santé et psychomotricité : les nouvelles 
technologies au service des patients
Mercredi 28 au vendredi 30 juin 2023

PMT 542 
5 jours
Expériences rythmiques ludiques, équilibre et 
coordinations corporelles dans un dispositif de soin 
psychomoteur
Lundi 16 au vendredi 20 octobre 2023

PMT 638 
3 jours
Atelier rythmes et percussions corporelles
Lundi 02 au mercredi 04 octobre 2023 

PMT 544 
5 jours
La relaxation dans les parcours de soins 
Lundi 02 au vendredi 06 octobre 2023

Les suivis cliniques05

Idriss ISSOP 
Psychomotricien DE, TE/MIP   

Brigitte FEUILLERAT 
Psychomotricienne DE, TE/MIP 

COORDINATEURS
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NOUVEAU

PMT 652

PMT 517 

Laura GOUABAULT  
Psychomotricienne DE, TE/MIP

PMT 30 

Clara le HENAFF
Psychomotricienne DE, TE/MIP 

PMT 28 

Armand PIJULET
Psychomotricien DE
 

PMT 542

PMT 638

NOUVEAU



PMT 642
5 jours
Le corps et le psychisme : problématiques de santé 
mentale chez l’enfant et l’adolescent
Lundi 18 au vendredi 22 septembre 2023

PP 347 
3 jours
Les pathologies de la perception et de la 
représentation du corps
Mercredi 31 mai au vendredi 02 juin 2023

PA 5 
2 jours
Les dysharmonies psychomotrices des personnes à 
Haut Potentiel Intellectuel
Lundi 22 au mardi 23 mai 2023

PMT 05  
5 jours
Le shiatsu : une autre relaxation et lecture du corps
Lundi 20 au vendredi 24 novembre 2023

NOUVEAU

Anne-Claire GALLIANO
Psychomotricienne DE, TE 

Agnès HELIAS PEAN
Psychomotricien DE, TE/MIP
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PMT 05

PMT 642

Les suivis cliniques05

Charlotte PAUMEL
Psychomotricienne DE, TE/MIP

PP 347

PA 5

COORDINATEURS

Séverine BEKIER
Psychomotricienne DE, TE/MIP



PS 32 
3 jours
Rééducation post-AVC : redécouvrir son corps
Mardi 09 au jeudi 11 mai 2023

PS 12 
3 jours
Psychotraumatisme : liens corporels et émotionnels
Lundi 11 au mercredi 13 septembre 2023

PS 28
3 jours
Stress et burn-out : prévention et accompagnement 
en psychomotricité 
Mercredi 13 au vendredi 15 septembre 2023

Rééducation post-AVC
Stress/Résilience Psychomotrice

Les parcours de soins06

Bénédicte BESMOND SAISON 
Psychomotricienne DE 

Mathilde AKIAN 
Psychomotricienne DE, TE/MIP

NOUVEAU

COORDINATRICES
Rééducation post-AVC

Stress/Résilience Psychomotrice

Page 12

PS 32

PS 12

PS 28



Quelques exemples de formations réalisées ?
• Formation Image du Corps (4 jours) / EPS VILLE 
EVRARD
• Prévenir le Stress (1/2 journée) / CPME ILE DE 
FRANCE
• Introduction à la prise en charge des TSA en 
psychomotricité (4 jours) / CENTRE HOSPITALIER DE 
LENS
• Repérage et accompagnement des troubles des 
interactions précoces (2 jours) / CHI du Pays des 
Hautes Falaises - FECAMP
• Le mouvement et ses perturbations : Dyspraxie/ 
TDC et handicap caché (2 jours) / IME DE 
ZUYDCOOTE

Les sessions courtes 
intras-muros07

Tous les stages proposés dans notre catalogue ainsi que le Certificat National d’Intervention en 
Autisme (se référer aux pages 14 et 15) sont réalisables au sein de votre structure.

Qu’est-ce qu’une formation 
intra-muros ?
C’est une action de Formation 
Permanente – DPC que vous 
choisissez parmi les o�res de notre 
catalogue. Nous l'adaptons et 
l'ajustons avec vous pour la réaliser 
dans votre institution. Si aucun des 
thèmes existants ne vous convient, 
nous pouvons développer pour vous 
une formation sur-mesure.

Notre mission ?
En lien direct avec vous et/ou 
par des échanges avec la 
personne qui se chargera de la 
coordination, nous 
développons votre projet et 
traduisons vos attentes : 
programme, contenus des 
journées, organisation du 
rythme des séquences et des 
temps dédiés de DPC, 
calendrier, etc.

Comment procéder ?
Vous nous contactez pour exposer votre 
demande. Nous échangeons pour 
construire ensemble le stage qui 
correspond à votre équipe. 

Par mail : 
uefp@isrp.fr  
Par téléphone : 
01.58.17.18.58/01.58.17.18.63

Les avantages ? 
• Formation modulable
• Réalisation de formations sur-mesure au 
sein de vos locaux
• Compétences développées directement 
sur le terrain clinique
• Cohésion de l'équipe

Page 13
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Le Certificat National
d’Intervention en Autisme08

L’UEFP-ISRP est accrédité par le GNCRA pour délivrer le Certificat National 
d'Intervention en Autisme (CNIA). Cette formation complète, o�ciellement reconnue, 
permet de développer ses compétences pour intervenir au quotidien auprès des 
personnes avec Troubles du Spectre de l’Autisme (TSA), par des pratiques validées et 
recommandées

Les prérequis :
Tous, professionnels et aidants, peuvent y 
participer ! 

Le 1er degré s’adresse à tout titulaire d’un 
diplôme de niveau entre Brevet des collèges et 
Bac+2 ou Assistant maternel, AESH, Animateur, 
Auxiliaire de puériculture, AES (ex AMP) ou 
Moniteur-éducateur, etc.

Le 2nd degré s’adresse aux titulaires d’un 
diplôme supérieur au Bac+2 ou Éducateur 
spécialisé, Éducateur de jeunes enfants, Psycho-
motricien, Orthophoniste, Ergothérapeute, 
Assistant social, Psychologue, Professeur des 
écoles, Médecin, etc.

Un parcours de formation complet alliant 
théorie et pratique ! 

Groupement National
centres ressources autisme

Le CNIA est une des mesures phares de la Stratégie Nationale pour l’Autisme 2018-2022. Il vise à former tous 
les accompagnants aux Bonnes Pratiques Professionnelles telles que recommandées par la Haute Autorité de 
Santé, pour le dépistage, la participation au diagnostic puis l’accompagnement depuis la petite enfance 
jusqu’à l’âge adulte.

Témoignage d’un apprenant du 2nd 
degré, session 2022 

« J’apprécie la qualité, la diversité et la 
personnalité des intervenants. Leur envie 
de nous transmettre leur savoir et leur 
expérience dans le domaine des TSA et 
leur esprit critique sont très enrichissants. 
On peut également noter le très bon 
accueil reçu sur le site de l'ISRP, la qualité 
de l’organisation de la formation (planning 
par blocs, supports de cours, di�usion en 
replay, etc.) et la disponibilité des 
responsables. Autre atout : notre petit 
nombre favorise les échanges et la bonne 
entente au sein du groupe. » 

Coordinatrices : Mélissa NORET, psychomotricienne DE-TE et Anne-Claire BOUSSET, 
psychomotricienne DE-TE / MIP-R 

Les séquences de formation alternent cours en 
distanciel et en présentiel à Paris ou à Marseille 
au choix, et intègrent des périodes de stages.
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d’enseignement
théorique

140h

de stage*140h
*2 périodes de stages de 70h

Épreuves
de certification

TRONC COMMUN 1er & 2nd Degrés

2 ou 3 jours de cours 
hebdomadaires; mercredi, jeudi et 
vendredi hors vacances scolaires

Bloc 
approfondissement
2nd Degré

35h

Cours théoriques

Stage

Prochaines sessions :
Cycle 1 : 8 Mars 2023
Cycle 2 : 24 Mai 2023

Certification en 
Novembre-Décembre 2023

Employeur
1er degré : 3 000€
2nd degré : 3 750€

Individuel
1er degré : 2 100€
2nd degré : 2 625€

TARIFS

> Prise en charge individuelle, et via CPF et/ou FIFPL
> Prise en charge employeur via PCE
> Aide Pôle Emploi
> Financement exceptionnel de la MDPH pour les aidants

FINANCEMENTS POSSIBLES

Pour plus de renseignements, rendez-vous sur le site cnia.isrp.fr ou 
contactez-nous à cnia@isrp.fr 

Référent handicap : Séverine BEKIER, sbekier@isrp.fr 

La formation est disponible dans votre structure en intra-muros. 



Les formations supérieures 
et diplômantes09
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Master
psicomotricidad

en Internacional
(MIP)

Descriptif : un programme international permettant aux psychomotriciens 
DE d’acquérir les connaissances et de développer les savoir-faire pour 
optimiser leurs compétences professionnelles spécifiques, accéder à des 
postes à responsabilité, dynamiser leur exercice clinique, s’orienter vers la 
recherche.

Parcours :
Les enseignements
> Sciences humaines & sociales
> Sciences médicales
> Psychomotricité avancée
> Méthodologie (recherche clinique et applications)
Les stages 
Le mémoire 
Le diplôme du MIP, délivré par l’Universidad de Murcia (Espagne) dans le cadre des traités européens, peut 
ouvrir la voie vers un cursus à un niveau doctoral.

Durée de la formation : 2 ans 

Prérequis : être diplômé du Diplôme d’État de psychomotricien ou d’un titre étranger 
admis en équivalence.

Pour candidater : 
> La copie de votre titre d’identité
> La photocopie de votre DE de psychomotricien ou, si vous êtes en 3e année, la copie de 
vos relevés de notes des 2e et 3e années de préparation au DE
> Votre CV aux normes europass
> Votre lettre de motivation 

Tarifs 2022-2024
> Ancien ISRP : 6 900€ 
> Non ancien ISRP : 9 000 €
> Prise en charge employeur : 10 800€

Inscription :
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&Le parcours
psycholinguistique

Linguistique 
Clinique

Double diplôme
DU + Master

Descriptif : une double formation Master FLDL - Psycholinguistique et 
Linguistique Clinique (PLC) & DU « Linguistique Clinique ». C’est un cursus 
interdisciplinaire dans lequel sont dispensés des cours associant les sciences du 
langage, la psycholinguistique, la linguistique clinique et les neurosciences 
cognitives.

Un parcours aménagé pour les psychomotriciens : 
> Le suivi de plusieurs enseignements du Master FLDL
> Psycholinguistique et Linguistique Clinique
> Les cours du DU sont suivis sur l’année de Master 1
> Les cours de M2 sont donc suivis en Master 1

Pour en savoir plus, demandez le programme par semestre à uefp@isrp.fr
> Les stages 
> Le mémoire 

Diplômes obtenus : double diplôme Master FLDL - Psycholinguistique et 
Linguistique Clinique (PLC) + DU « Linguistique Clinique ».

Durée de la formation : 2 ans

Prérequis : être diplômé du Diplôme d’Êtat de psychomotricien 

Pour candidater : 
> La copie de votre carte d’identité
> Une lettre de motivation
> Un CV 

Épreuve d’admission : écrit de sélection + oral de motivation

Tarifs 2022-2023 :
Diplôme Universitaire « Linguistique clinique – approche multimodale » à 
payer auprès de l’ISRP : 2 848€

En convention avec l’Université de
Paris Nanterre

Inscription :



10 Les modalités d’inscription et 
les conditions générales

Les formations se déroulent à Boulogne-Billancourt (quartier parisien de la porte de St Cloud) dans des 
locaux dédiés à la formation, à l’exception des sessions intra-muros.

Depuis deux ans, la majorité des sessions de formation est aussi accessible en distanciel (Teams).

Nos stages répondent aux critères de l’ANDPC et permettent de réaliser vos obligations de DPC, aussi bien en 
présentiel qu’en distanciel.

> DESCRIPTIF DÉTAILLÉ & RENSEIGNEMENTS
Pour obtenir le descriptif détaillé des formations, vous pouvez contacter notre chargée de formation :

• Par mail : uefp@isrp.fr
• Par téléphone : 01 58 17 18 58 / 01 58 17 18 63 
• Si besoin notre référente handicap : Séverine BEKIER à sbekier@isrp.fr

Ou nous écrire à l’adresse suivante :  UEFP - ISRP, 19-25 rue Gallieni CS 20178, 92 641 BOULOGNE 
BILLANCOURT CEDEX.

> INSCRIPTION & CONFIRMATION D’INSCRIPTION
Afin de vous inscrire à l’une de nos formations, vous devez impérativement nous retourner le formulaire 
d’inscription téléchargeable depuis notre site internet : www.isrp.fr

À la réception de votre bulletin d’inscription, vous recevrez une convention de formation par mail ou par 
courrier postal. 

> CONFIRMATION DE RÉALISATION DE LA FORMATION 
Une fois la formation confirmée, vous recevrez : 
-  Un mail confirmant la réalisation de la formation
-  Tous les documents pédagogiques & renseignements nécessaires

> TARIFS  

Formations 2 jours (14h) 3 jours (21h) 4 jours (28h) Certificat de 
graphomotricité (88 h)

Prise en 
charge
Employeur

Prise en 
charge
Individuelle

Maître de 
stage & 
Tuteur 
d’alternance

520€

370€

111€

780€

555€

234€

1040€

740€

312€

1300€

930€

390€

5 jours (35h)

3100€ 
(Tarif unique – aucune 
réduction possible)

Pour les formations supérieures et diplômantes se référer aux pages 16 et 17
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> LES PRISES EN CHARGE DES FORMATIONS 

• PAR VOTRE EMPLOYEUR :

Il su�t de remettre à votre employeur la fiche 
d’inscription qu’il doit compléter, signer et 
tamponner. Pour valider votre inscription, votre 
employeur doit nous la retourner complétée par 
mail (uefp@isrp.fr ) ou par courrier à : UEFP ISRP 
19-25 rue Gallieni CS 20178, 92 641 BOULOGNE 
BILLANCOURT CEDEX.

Dès réception, nous vous ferons parvenir un mail de 
confirmation. Les conventions de formation seront 
directement envoyées à l’adresse de votre 
employeur. L’inscription sera considérée comme 
définitive dès lors que nous recevrons un 
exemplaire de la convention signée et tamponnée 
par votre employeur. 

• PAR VOUS :

Pour une prise en charge individuelle, le coût de la 
formation est réduit (hors certificat de 
graphomotricité). La fiche d’inscription, complétée 
et signée, doit nous être envoyée par courrier, 
accompagnée d’un chèque d’acompte de 30% 
(555€ = 166€ / 930€ = 279€) à : UEFP - ISRP 19-25 
rue Gallieni CS 20178, 92 641 BOULOGNE 
BILLANCOURT CEDEX. 

Dès réception nous vous ferons parvenir un mail de 
confirmation. Pour des raisons pratiques, il vous 
sera demandé le solde de la formation le premier 
jour du stage.

> CONDITIONS PARTICULIÈRES TUTEUR 
D’ALTERNANCE & MAÎTRE DE STAGE 

Un psychomotricien accueillant en alternance ou en 
stage long un étudiant de l’ISRP sur l’année en 
cours peut bénéficier d’une session de formation à 
un tarif préférentiel de -70%. Payable en une fois 
avant le début du stage. 

L’inscription sera validée à réception de la 
convention de formation accompagnée de la copie 
de la convention de stage ou d’alternance de 
l’étudiant.

Le nombre de places au tarif préférentiel est limité 
pour chaque formation. Une liste d’attente 
permettra le suivi des inscriptions que nous 
validerons au fur et à mesure de la confirmation des 
formations. 

> INTERRUPTION – ANNULATION

• Pour toute insu�sance de participants à la session 
prévue, l’ISRP se réserve le droit d’annuler ou de 
reporter le stage et garantit d’en informer les 
inscrits au moins deux semaines avant la date 
prévue.

• Pour toute annulation par le stagiaire pour cas de 
force majeure et avec justificatif, l’acompte est 
conservé pour une autre inscription.

• Pour toute annulation, du fait de l’ISRP, l’acompte 
est remboursé et/ou conservé pour une autre 
session de formation au choix du participant. 

• Pour toute interruption ou absence partielle au 
cours de la formation du fait de l’ISRP, il sera facturé 
les heures réellement réalisées et une solution 
d’accompagnement sera proposée.

• L’ISRP se dégage de toute responsabilité pour 
d’éventuels frais engagés par les participants sans 
avoir reçu la confirmation et le planning du stage au 
préalable.

> FORMATION INTRA–MUROS

Dès réception du devis signé et validé, vous 
recevrez la convention ainsi que le programme. 
L’ISRP lancera le dispositif de formation dès 
réception d’un exemplaire de la convention signée 
et tamponnée.
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Contacts :
01 58 17 18 58 · uefp@isrp.fr
www.isrp.fr

Houida SGHAIER : Responsable Pôle Développement Professionnel Continu
Monia KHALSI : Assistante Pôle Développement Professionnel Continu  

L’ISRP (Institut Supérieur de Rééducation Psychomotrice) est un organisme reconnu
et agréé par l’Agence Nationale du Développement Professionel Continu (ANDPC)
pour dispenser des formations dans le cadre du DPC

L’ISRP est dépositaire d’une délégation de mission de service public
Autorisation Conseil Régional Ile-de-France - Arrêté N° 16-24 du 21/06/2016

Enseignement supérieur privé (loi du 12 juillet 1875)
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